
    Deux tournées sur les montagnes de la commune du Lieu, la première en 
1829, la seconde en 1875 

 
 



 

 
 



 
 



 
 
 



    Transcription -  Tournée des montagnes (ACL, C1829) 
 
    Du 27e avril 1829.  
 
    Rapport des délégués soussignés au sujet de la tournée qu’ils ont faite sur les 
montagnes de la commune du Lieu pour y prendre note exacte des réparations à 
faire aux chalets (bâtiments), citernes, puits et leurs couvertures, le plus urgent 
pour cet été, savoir : 
 
 
    Chalet de Combenoire  
 
    1o La citerne proche le chalet, il y a environ 4 ½ pieds d’eau, les douves sont 
toutes abîmées, point de couverture que deux ou trois bouts pourris.  
    2o Le puits du côté de vent du dit chalet, il y a de l’eau à moitié manque de 4 
à 5 pièces pour la couvrir au meilleur. 
    3o La citerne des Besses en partie découverte.  
    4o Le couvert du vieux chalet de bois bon, la citerne bien couverte.  
 
    NB : on remarque peu de soins pour ramasser le bument. On n’en a pas vu 
que très peu sur la montagne.  
 
    Chalet de la Christine dessous  
 
    1o Le bâtiment est très bien, l’écurie est remplie de bument étendu sur les 
planchers, toutes les portes étaient ouvertes, ce qui donne à croire qu’il y a 
mauvaise intention du fermier.  
    2o La citerne du côté de bise du dit chalet n’a qu’environ trois pieds d’eau ; 
on suppose qu’elle coule.  
 
    Chalet dessus de dite Christine 
 
    3o Les toits ont bon besoin de regoutoyer. A l’écurie il n’existe pas un pouce 
de plancher, toutes les portes dépendues et faussées, sauf celle de la porte 
d’entrée d’écurie ; environ une toise de muraille délabrée et qui fait ouverture. 
En un mot tout est sans dessus dessous, tant dans le bâtiment qu’aux alentours 
du chalet.  
    4o La citerne à côté du chalet, les douves pourries au-dessus et rongées, il n’y 
a qu’environ 5 pieds d’eau ; elle est découverte.  
 
    NB : on remarque que le bument dans l’un et l’autre chalet, n’a pas été 
transporté pour l’épancher sur la montagne. En outre les soussignés ont 
remarqué avec douleur qu’à plusieurs endroits aux murs qui ont été établis du 



côté des petites pièces, on s’est permis de les rompre pour faire des passages 
pour passer des bois, que la vigilance des forestiers de la commune ne se porte 
pas de ce côté, pas même sur les délits de bois qui se sont faits depuis le nouvel 
an dernier.  
 
    Chalet de l’Ordon  
 
    1o Une partie du toit devant, et de dernier, à recouvrir à neuf, de même que 
réparer la chape du côté de bise.  
    2o Replancher la chambre de la plaque qui est toute délabrée jusqu’au point 
qu’on ne marche que sur la terre. Il convient diamétralement 240 pieds soit  2 
toises 40 pieds ( ?).  
    3o Les planchers des deux écuries sont bien recopopelé1 et bon besoin d’être 
mieux entretenus. 
 
    Au chalet dessus soit Tépaz  
 
    4o Le bâtiment, quelques gouttières aux angles des toits. 
    5o A l’écurie environ 4 toises de longueur de plancher, les boudrons sont tout 
levés et mis en tas, dont la plus grande partie sont pourris et usés.  
    6o Les citernes, puits et leur couverture sont passablement en bon état. Les 
buments ont été mis dans les endroits convenables aux deux rechanges. 
 
    NB : il y a dans la ramure et grange de la maison de l’Ordon des réparations 
conséquentes à faire dont il faut voir si on les pourra faire faire cette année.  
 
    Le Chalet Neuf soit Petits Esserts 
 
    1o Le chalet, bâtiment, il y a quelques gouttières. La chape du côté du vent a 
besoin de réparer.  
    2o Les citernes qui existent ont besoin de quelques pièces de bois pour 
couverture ; trois sont en bon état, compris les deux proche le chalet.  
    3o Le couvert au-dessus du chalet vieux est usé et tombe en ruine. La citerne 
d’icelle est pourrie, se défait et point d’eau, hors d’état de la réparer.  
 
    NB : on remarque que les murs qui ont été établis derrière le bois de la Corne 
au Cerf commencent à tomber en ruine, cause du mauvais établissement des dits 
murs.  
    Au surplus, comme l’établissement d’une nouvelle citerne devient 
indispensable, les soussignés proposeraient pour le meilleur emplacement au 
haut du bois dit chez Aubert sur deux croisées de chemin dans un fonds où l’eau 

                                                 
1 Recopopelé, terme qui a disparu de notre dictionnaire même local. Signifierait usagé ? 



peut alimenter le vase en temps de pluie ; cet endroit désigné est sur le 
cantonnement obtenu de la montagne du Pré Jentet.  
 
    Vacances au même sujet que devant, du 14e mai 1829 
 
    Au Cret à Chatron – Chalet Neuf – 
 
    1o Au chalet bâtiment, à l’écurie, réparation au plancher, plus un bout de 
paroi entre la chambre à loger et la cave à lait où il manque quelques planches et 
un gond en fer à la porte de la cave ; le plancher soit plafond à réparer de toute 
nécessité, quelques gouttières au toit.  
    2o La citerne du côté du vent, très mal couverte ; toutes les deux remplie 
d’eau.  
 
    Au Cret à Chatron Vieux 
 
    3o Le chalet bâtiment, passablement bon ; la citerne proche le chalet 
passablement en état et remplie d’eau. Les citernes du plan du bois point de 
couverture ; celle de derrière le bois à la Dame découverte en partie ; la source 
qui l’alimente à réparer, article très négligé dès fort longtemps ; on remarque 
qu’on a trop coupé de plantes, ce qui a altéré la source.  
    4o La citerne neuve du plan de la Baume, il se manque passé 5 ½ pieds d’eau 
qu’elle ne soit pleine ; elle ne peut être envisagée reçue pour bonne.  
 
    Chalet Hermann  
 
    1o Au chalet bâtiment, le toit devant a besoin de réparation. Le plancher de 
l’écurie à réparer.  
    2o Les citernes proches du dit chalet sont en très mauvais état, tant pour leur 
couverture qu’autre.  
    3o Le couvert et citerne de dernier côté occident sont passables.  
    4. Le couvert des Traisis passable. Il faudrait replacer quelques pierres sous 
les colonnes de pointe pour rendre le dit de niveau. La citerne a plus de la moitié 
d’eau, cependant les douves au dessus se délabrent.  
    Atteste au Lieu, le 14e mai 1829.                            Dd Aubert syndic  
                                                                                     DLRochat boursier 
 
 



 
 



 
 



 
 



 
 
 
    Rapport sur la visite des chalets des montagnes et pâturages de la 
commune du Lieu en 1875 par Monnard et Cottier vétérinaires – ACL,  
GDA 1c –  
 
    Rapport Monnard. 
 
    Crêts à Châtrons vieux occidental. Clédar qui communique avec le chalet 
Hermann de même que celui des Trésis dans le bas à reconstruire, mur à 
reconstruire aux abords. Brèches au bas du mur à réparer. Ouverture entre les 
deux chalets et mur aux abords à réparer. Citernes aux abords du chalet à 
réparer. Chéneaux à construire, auges à réparer. A aménager un enclos pour le 
fourrage. Planchéier l’étable à porcs. Ecurie suffisante. Toiture au pan du midi à 
réparer ainsi que le plancher de l’écurie. Niveler et bétonner le pavé. Ecurie pour 
infirmerie2 à construire.  
 
    Crêts à Châtrons neuf oriental. Rechange du précédent. Clôture limitant la 
Muratte à réparer sur tout son parcours. Clôtures à construire au bord du 
précipice. Citerne au nord du chalet à recouvrir (enlever les pierres de l’enclos) 
et clôturer autour,  ainsi que celle au couchant. Etables à porcs à replancher. 
Abords au levant du chalet à niveler, enlever les pierres de l’enclos des porcs. 
Ecurie à réparer entièrement. Etable, infirmerie à construire. Estivage des 2 
Crêts à Châtrons, 47 vaches.  
 

                                                 
2 Pour l’heure nous ignorons ce que ce terme d’infirmerie implique. Local pour le jeune bétail , ou plutôt pour le 
bétail qui serait malade et qui devraient trouvé un lieu séparé de l’écurie ordinaire.  



    Chalet Hermann. Ouverture de communication avec Crêt à Châtrons vieux à 
réparer ainsi que le mur aux abords. Citerne au couchant à réparer, les chéneaux 
et la couverture. Citerne à combler au midi du chalet. Abords au levant du chalet 
à niveler et à réparer. Etable à porcs à planchéier. Enclos à aménager. Mur 
limitant le Bonhomme à réparer ainsi que le clédar de communication entre ces 
deux montagnes. Murs à compléter à l’angle du midi. Clédar entre le 
Bonhomme dessus à construire. Estivage : 20 vaches.  
 
    Pré de ville. Pavé de l’écurie à niveler, réparer le plancher. Ecurie suffisante. 
Puits à nettoyer ; recouvrir et clôturer autour… Estivage 9 vaches.  
 
    Chalet Neuf. A réparer les brèches sur plusieurs points au bas du mur limitant 
les pâturages du Séchey. Combler plusieurs creux au bas de la montagne. Puits à 
la limite des Esserts à nettoyer, recouvrir et réparer la clôture autour. Réparer les 
brèches du mur de clôture séparant les champs au couchant. Etables à porcs à 
nettoyer, replancher et réparer les murs. Ecurie 120 pieds courant ; plancher à 
réparer et niveler. Porte de l’infirmerie à ouvrir à occident.  
 
    Les Esserts. Réparer les murs de l’étable à porcs au levant du chalet. 
Nettoyer la citerne au nord-est du chalet et recouvrir celle du nord-ouest. 
Agrandir l’enclos pour le fourrage, niveler le plancher et le pavé de la petite 
écurie. Niveler le pavé et le plancher de la grande écurie, réparer la paroi de 
séparation d’avec la grange et niveler cette dernière pour l’approprier à sa 
destination qui est de recevoir du bétail. Il y a une quantité bien insuffisante de 
foin pour les besoins urgents, ce qui est une conséquence de l’insuffisance de 
l’enclos dont nous demandons l’agrandissement. L’écurie est insuffisante si l’on 
s’en rapporte aux instructions sur la matière : 168 pieds courants pour 59 2/10 
des vaches, 16 5/10 de génisses de 1 à 3 ans et 7 9/10 de veaux, soit en tout 69 
vaches avec le Chalet Neuf qui est le rechange. Il y a donc lieu d’agrandir les 
constructions, de faire une nouvelle étable. Reconstruire le plancher de l’étable à 
porcs au midi du chalet. Mur de clôture à réparer entre Pré Jantet depuis le 
clédar qui se trouve au dessus des champs jusqu’au Risoud. Infirmerie à 
construire. Abords du chalet à l’entrée des écuries à niveler. Mur de clôture des 
citernes au nord du chalet à reconstruire. Faire une porte au midi de l’étable à 
porcs. Mur de clôture à réparer entre les pâturages du Séchey et du Lieu.  
    Estivage avec le précédent : 60 vaches.  
    Clédar des Montiaux à réparer, le mettre en état de s’ouvrir et fermer 
facilement pour faciliter les piétons appelés à y passer. Réparer le mur de clôture 
aux abords de ce clédar en le rehaussant.  
    Fontaine du bout des Combes près des champs de Jaques Aaron Lugrin, 
ranger les abords et nettoyer le bassin. 
 
    Rapport Cottier vétérinaire, du 20e mai 1875 



 
    Combenoire. Mur limitant la propriété à Grobéty à reconstruire entièrement. 
Clédar fermant l’ouverture de communication de ces deux propriétés à 
reconstruire. Citerne au nord du chalet à recouvrir et reclôturer (très urgent), 
délai accordé pour ces réparations 1er juillet. Abords au couchant du chalet à 
niveler. Montants de la porte à réparer (urgent). Plancher de l’écurie à réparer 
immédiatement ; pavé à niveler en le bétonnant  Etables à porcs à réparer. 
Enclos insuffisant, il doit être agrandi au midi. Infirmerie à construire. Puits au 
midi du chalet à remurer, recouvrir et reclôturer ; bassin à reconstruire, 
renouveler celui existant. Citerne de la Christine du bas à recouvrir, reclôturer et 
aménager les chéneaux, brèches à réparer et reconstruire le mur de clôture 
limitant les Petites Pièces à Ferdinand Capt et Henri Piguet à l’Ecofferie. 
Estivage 37 vaches.  
 
 
    Pâturages communaux3 
 
    Mur limitant le pâturage communal de la Fontaine aux Allemands avec la 
Combe à Louis Guignard Chez Claude, à reconstruire des deux côtés. Puits vis-
à-vis des maisons Chez Claude sur les pâturages de Fontaine aux Allemands à 
reclôturer et nettoyer. Mur limitant le pâturage communal du hameau du Lieu 
avec celui à Frederich Cart Chez Claude à reconstruire sur tout son parcours.  
    Puits du plan des Esserts du pâturage du Lieu à clôturer.  
    Mur limitant le pâturage du hameau du Lieu d’avec celui de Victor Reverchon 
de la Frasse à réparer, ainsi que celui limitant les Plainoz aux Aubert.  
    Fontaine derrière le Charoux, sur le pâturage communal du Lieu, bassin à 
nettoyer, abords en pierres. Clédar derrière la Combettaz, au même pâturage, à 
réparer, rehausser ainsi que le mur aux abords. Réparer des brèches au mur de 
clôture entre le pâturage Pré de Ville à l’angle du Plan des Esserts, jusque 
devant la Frasse.  
    Mettre des barrières autour de la Vurpillière.  
    Clédar de la Combe, près du stand entre les pâturages des Charbonnières et du 
Lieu à construire ainsi que les montants, les têtes de murs et les murs aux abords 
et au dessus.  
    Passage pour piétons à aménager pour le Chemin du Ministre.  
 
    Rapport Monnard vétérinaire.  
 
    Tépaz de vent. Puits au nord du chalet à nettoyer, recouvrir et clôturer, 
aménager les abords. Abords du chalet à niveler. Etable à porcs à nettoyer et 
planchéier. Puits au couchant à recouvrir ainsi que les tuyaux, renouveler le 
                                                 
3 Sous-titre donné par nous-même, ce texte suivant directement et sans espace celui consacré au chalet de 
Combenoire.  



bassin, empierrer les abords, creux à combler au levant du bassin. Baumes à 
clôturer ou combler au couchant de la montagne près de la citerne de la Molasse. 
Citerne de la Molasse à clôturer. Fontaine à réparer sur tout son parcours, bassin 
à reconstruire.  
 
    L’Ordon. Citerne au levant du chalet à reconstruire, recouvrir en attendant, 
bassin à construire ainsi que les chéneaux. Abords du chalet, entrées des écuries 
à niveler. Etables à porcs à nettoyer et planchéier. Couverture du chalet à réparer 
ainsi que la cloison au vent. Plancher des écuries à réparer et niveler. Grange à 
aménager pour loger le bétail. Enclos à construire et infirmerie à aménager. 
Puits indivis avec Moïse Cart à nettoyer, remurer, reconstruire et clôturer. Cette 
montagne est la rechange de la Tépaz de vent ; ces deux montagnes portent 
l’estivage de 48 vaches.  
                              Pour copie conforme, l’atteste : Constant Guignard secrétaire.  
 
 
 
 


